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N0TE DU SECRETAIRE GENERAL 

A la 103ème séance plénière de sa trente-huitième session, le 
20 ci~cembre 1983, l'Assemblée gkérale a adopté la résolution 38/lBl intitulée 
'Application de la D&laratiOn SUF la dinucléarisation de l'Afrique" IJ. 

Aux paragraphes 5 et 6 de la résolution 5, l’Assemblée génerale 

"5. Prie le Conseil de sécurité, aux fins du désarmement et en vue de 
s’acquitte= ses obligations et responsabilft&e touchant le maintien de la 
paix et de 1s sécurité internationales, de prendre des mesures coercitives 
visant à emp&cher tout &ime raciste d’acqukir des armements ou des 
te@hnLques relatives aux armements, 

6. Prie en autre le Conseil de scicurité de menet rapidement & bien 
l’examen des recommandations formuliee par le comftej cré& par la 
r&olution 421 (1977) du Conseil concernant la question de 1’Aftique du Sud, 
en vue de rendre plus efficace l’e argo 5uç le5 arme5 (dln en co*lant: 10s 
lacunes et d’interffirs, en partfcu a~, toute fornw de coopération et de 
collabssation avec le regi rac=iste d’Afrique du Sud dans be cl infa 
nuclkafre.” 


